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L'Union veut mieux proté
Union européenne la commissaire
Jourova a présenté lundi des pistes
d'amélioration des règles de l'UE.

Les consommateurs européens sont satis-
faits de la pmtection, l'une des plus déve-
loppées au monde, dont ils jouissent

gr:ke à l1Jnion européenne, au sein du mar-
ché unique. Et la Commission compte bien
s'assurer que cela continue - d'autant plus à
l'heure ou les domaines dans lesquels l'Eu-
rope a encore la cote aux yeux
de ses citoyens se comptent
sur les doigts d'une main.
Alors que la plus récente des
six directives européennes
concernant les consomma-
teurs a été adoptée il y a huit
ans, la plus vieille fêtant ses
14 ans cette annee, l'Union
veut se donner un coup de
jeune. Et surtout éviter de se
voir taxer d'obsolète face à un
marché munérique qui grandit à la vitesse
grand V.

Ce lundi, la commissaire chargée de la Jus-
tice et des consommateurs Vera Jourova a
donc présenté une analyse de la législation
européenne existante, identifiant quatre do-
maines dans lesquels I1JE peut miem{ faire.
"L'idée /l'est pas de créer des /louvelles lois, mais
d'améliol'er et l'enfor'Cercelles qui existellt", ex-
plique une source de la Commission.

1Tous les citoyens victimes de pra-
tiques déloyales ne peuvent obte-

nir (la même) réparation.
En effet, si rUE a dressé une liste noire des

pratiques à bannir et imposé aux Vingt-huit
de développer des lois pour les combattre,
tous les Etats membres n'ont pas choisi de le
faire de la même manière. Une réalité qui a
éclaté au grand jour avec le scandale des mo-
teurs h'uqués de Volkswagen. "EIIItalie ou l'II

Belgüjue, les consommateul'S peuvent portel'l'af
tail'e devant la cow' pOUl'dire que l'l'ntrepl'ise ne
les apas infonnés surie fait qu'il !Iavait unlagi-

ciel tl'OmpeuJ'des tests de pollu-
tion. Et peuvent de ce fait de-
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ger ses consommateurs
mmlder individuellement la /'é-
siliatiOlf du contmt et une
compensation. Mais en Allema-
gne, 01/ les consommateurs 011t
été le pllt~ affectés pal' cette at
faire, ce/a n'est pas le cas", ex-
plique Christoph Schmon du
Bureau européen des unions
des consommatetu's (BElIC).

Aussi, les Etats membres
continuent d'adopter des approches différen-
tes à l'égard des recours collectifs. Aillsi, la
Commission se propose-t-elle de trouver des
solutions pour mettre fm à ces discrimina-
tions.

2 Les sanctions infligées aux entre-
prises violant le droit des con-

sommateurs varient selon les Etats
membres.
"Elles pelWe/lt aller' de 15 eums dans un

pays ù des millions dans urI autJ'e", regrette
une source de la Commission. M. Schmon
pointe alors IDI fossé entre "la loi sur la
COIlcun'ence,qlli pl'évoit des amendes alla1lf
jusqu'ù 10 % du chiffl'e d'affaires de l'entre-
prise. et la loi cOllcemant les consommateurs
qui ne fixe auculle penalite".

Dès lors,la Commission compte œmrer
pour une halmonisation des niveaux de
sanctions au sein des Vingt-huit_
D'ailleurs, l'exécutif européen a déjà tapé
du poing sur la table en oU'orant, en dé-
cembre 2016, des procédures d'infraction
contre l'Allemagne, le Royaume-Uni, le
Luxembourg et l'Espagne qui n 'ont pas
appliqué de sanctions à VolkwageIL Et a
reproché à Prague, Vilnius et Athènes de
ne pas avoir prévu dans leur législation
des pénalités pour ce type d'ilTégularités.

3 Les droits des consommateurs
ne sont pas adaptés au monde

numérique.
En effet, grâce aux directives européen-

nes, ·si vous achetez des chaussures dans WI
magasin, et (JII 'ellessont cassées, vous pouvez
les ramener pour qu'elles soient réparées Ol!
el! avoir des nouvelles. Ou, si POliS en com-
mandez sw' l/ltemet, VallS pouvez les rell-

voyer et être rembolll'sé si valls Ile les aimez
pas. Mais cela nt' vaut pas nécessair'ement si
VOllStéléchargez ulle applicatioll ou lin pm-
gramme", explique M. Schmon. Bref, la
Commission européenne se donne pour

défi d'adapter ses lois à l'époque digitale.
de façon à ce que les dl'Oits des consom-
mateurs européens ·soient ulle réalité en li-
gne et hors ligne", a expliqué Vera lourova.

4 Tous les citoyens européens
ne sont pas bien informés sur

leurs droits.
Par exemple, seules quatre personnes

sur dix (41 ~,) savent qu'elles ont le droit
de faire réparer ou remplacer gratuite-
ment un bien défectueux. "Meme si nous
comblolls les lacunes en termes de législa-
tion, "este encol'e à mieux sensibiliser' les ci-
toyens à lem's d,'oits", note une source de la
Conunission. D'autant que l'on peut noter
des disparités importantes entre ''les nou-
veaux et les plus anciens membres de
l'Union. Certains 011tdes autorités de protec-
tioll des fO/ISOml1latew'sfortes. qui ont ga-
gné des procès contre des grandes entrepri-
ses et qlli ont de1'rière elles des consontma~
teurs bien informés, pJ'êts Ù boycotter des
produits. Tandis que dans d'autres pays, les
autorités doivellt encore réaliseJ'/'inf!uence
qu'el/es peuvent avoir sur le marché."

En attendant. la Commission a donc
proposé des nouvelles règles pour assurer
une meilleure coordination des autorités
de défense des consommateurs à travers
l'Union européelme, qui devraient être
adoptées d'ici la fin juin, soit avant la fin
de la présidence maltaise du Conseil de
l'UE.

Maria Udrescu

"Nous devons
adapter [lesdroits
des consommateurs
européens] à l'ère

-". "numenque.
Vera Jourova

Commissaire à la justice.
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